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A. RESUME NON TECHNIQUE 

Présentation du projet 

Le projet de parc photovoltaïque est implanté sur le site forestier du Bois Saint-Martin, à environ 2 km 
du centre-ville, sur une parcelle communale exploitée par l’ONF et classée en Espace Boisé Classé (EBC) 
au PLU. Il prévoit l’installation de modules photovoltaïques sur quatre îlots clôturés, représentant une 
emprise totale de 17,88 hectares 

Articulation avec les documents cadres 

Le projet de parc photovoltaïque, dans sa configuration actuelle, implique une consommation d’espace 

et une destruction d’espace forestier. Toutefois il ne remet pas en cause la fonction de conservation 

du réservoir de biodiversité. L’actuel SCoT ne flèche pas de potentiel de développement des EnR sur 

le territoire.   

Dans le cadre du développement du projet de parc photovoltaïque, un ensemble de mesures est prévu 

afin de garantir la prise en compte des prescriptions du SCoT. 

Diagnostic 

L’état initial de l’environnement relève des enjeux environnementaux sur les continuités écologiques 
du territoire : le secteur de projet est localisé dans le secteur d’enjeux des continuités boisés identifiés 
par le SCoT. L’aléa feu de forêt est fort sur le secteur de projet. 

La commune d’Oraison, située sur le massif du plateau d’Entrevennes, est exposée à un risque fort 
d’incendie de forêt, avec près de 30 % de son territoire couvert de formations végétales inflammables. 
L’aire d’étude immédiate est également concernée par cet aléa, 

La zone d’étude rapprochée s’insère dans un massif boisé de plus de 30km², à l’extrémité sud de celui-

ci. Ce secteur n’est pas identifié au sein des continuités écologiques du SRCE PACA (maintenant 

SRADDET). En revanche, le Schéma de Cohérence Territorial de l’agglomération de Manosque (SCOT), 

rédigé par Durance Luberon Verdon Agglomération (DLVA) identifie ce massif, et de fait la zone d’étude 

rapprochée, comme un secteur d’enjeux pour les continuités boisées. Enfin le PLU de la commune 

d’Oraison identifie le massif comme un continuum forestier. 

Impacts et mesures ERC 

Nous rappelons qu’initialement le massif était entièrement en espace boisé classé visant à préserver 
l’aspect boisé du massif. 

L’ensemble des mesures ERC du projet photovoltaïque visent à limiter les incidences sur plusieurs 
composantes de l’environnement, avec des effets notables d’atténuation pour les thématiques 
suivantes : 

• Pour les trois espèces floristiques patrimoniales recensées, les incidences initialement fortes 
sont abaissées à un niveau modéré. 

• Pour une autre espèce floristique présente sur site, les impacts modérés sont réduits à un 
niveau faible à court terme, avec un effet potentiellement positif à long terme lié aux 
modalités de gestion du site. 

• Pour l’avifaune, les chiroptères, les insectes et les mammifères identifiés, les mesures 
permettent de réduire les incidences de modérées à faibles. 
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• S’agissant du risque incendie, les mesures de prévention et d’entretien ramènent les 
incidences de fortes à faibles. 

• Concernant la qualité des eaux et les nuisances sonores, les effets, initialement faibles, sont 
maîtrisés jusqu’à atteindre un niveau faible à nul. 

• Enfin, en matière d’écoulements hydrauliques, les impacts forts associés à la modification de 
l’écoulement des eaux sont réduits à des incidences modérées à court terme, et à des effets 
modérés à faibles, voire positifs, à moyen et long terme, en lien avec la stabilisation des sols 
et l’aménagement de dispositifs de régulation. 

Certaines thématiques conservent un impact résiduel significatif malgré la mise en œuvre des mesures 
d’évitement, de réduction et de compensation. C’est notamment le cas de l’occupation du sol et des 
habitats naturels, pour lesquels les effets liés à l’emprise du projet ne peuvent être évités. Le projet 
photovoltaïque entraîne ainsi un impact résiduel fort sur les habitats de chênaie à Quercus pubescens 
associés à Pinus sylvestris, et un impact modéré sur trois autres types d’habitats : les chênaies à 
Quercus pubescens en lisière de plantations de cèdres, les chênaies à Quercus ilex, et les formations 
mixtes à Quercus ilex et Quercus pubescens. En matière d’occupation du sol, les incidences résiduelles 
restent également fortes, en raison de la perte irréversible d’un couvert forestier continu, non 
compensée à ce stade par les mesures proposées. 

Enfin, en matière de paysage et de patrimoine, aucune mesure d’évitement ou de réduction ne permet 
de gommer la visibilité et la prégnance du projet dans les vues lointaines, notamment depuis les 
hauteurs situées à l’ouest (secteurs de La Brillanne et de Lurs), dans la vallée de la Durance. Les impacts 
paysagers immédiats, perceptibles depuis les chemins de randonnée balisés (sentier du ravin de la 
Fontaine de la Baume, tour du Bois de Saint-Martin) et l’itinéraire VTT, font l’objet de mesures 
d’accompagnement (MA3 et MA4). Bien qu’elles n’atténuent pas l’effet visuel, ces mesures 
(aménagement de déviation de sentier, balisage, panneaux d’information) visent à renforcer la lisibilité 
du site et à favoriser l’acceptabilité du projet auprès des usagers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



     DPMEC ORAISON – Informations complémentaires 

5 

 

B. TEXTES REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE 

Recueil des textes du code de l’urbanisme 

Article L153-52 du code de l'urbanisme  

« La mise en compatibilité du plan fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public 
de coopération intercommunale compétent ou de la commune et des personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. » 

 
Article L153-54 du code de l'urbanisme  

« Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en 
application de l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une 
déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne 
peut intervenir que si :  

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou 
l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence 
;  

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un 
examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L. 132- 7 et L. 132-9.  

Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen 
conjoint. » 

 
Article L153-55 du code de l'urbanisme  

« Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :  

1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat :  

a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ;  

b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique autre que 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ;  

c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat ou 
une personne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou la commune ;  

2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le 
maire dans les autres cas.  

Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne 
que certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces 
communes. »  

 
Article L300-1 du code de l'urbanisme  

« Les actions ou opérations d'aménagement ont pour objets de mettre en œuvre un projet urbain, une 
politique locale de l'habitat, d'organiser la mutation, le maintien, l'extension ou l'accueil des activités 
économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements 
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collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter contre l'insalubrité et 
l'habitat indigne ou dangereux, de permettre le recyclage foncier ou le renouvellement urbain, de 
sauvegarder, de restaurer ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels, 
de renaturer ou de désartificialiser des sols, notamment en recherchant l'optimisation de l'utilisation 
des espaces urbanisés et à urbaniser. 

L'aménagement, au sens du présent livre, désigne l'ensemble des actes des collectivités locales ou des 
établissements publics de coopération intercommunale qui visent, dans le cadre de leurs 
compétences, d'une part, à conduire ou à autoriser des actions ou des opérations définies dans l'alinéa 
précédent et, d'autre part, à assurer l'harmonisation de ces actions ou de ces opérations. ». 

 
Article L300-6 du code de l'urbanisme  

« L'Etat, ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, après 
une enquête publique réalisée en application du chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement, se prononcer par une déclaration de projet sur l'intérêt général : 

1° D'une action ou d'une opération d'aménagement, au sens du présent livre ; 

2° De la réalisation d'un programme de construction ; 

3° De l'implantation d'une installation de production d'énergies renouvelables, au sens de 
l'article L. 211-2 du code de l'énergie, d'une installation de stockage d'électricité, d'une 
installation de production d'hydrogène renouvelable ou bas-carbone, au sens de l'article L. 
811-1 du même code, y compris leurs ouvrages de raccordement, ou d'un ouvrage du réseau 
public de transport ou de distribution d'électricité ; 

4° De l'implantation d'une installation industrielle de fabrication, d'assemblage ou de recyclage 
des produits ou des équipements, y compris de petites et moyennes entreprises, qui 
participent aux chaînes de valeur des activités dans les secteurs des technologies favorables 
au développement durable, définis par le décret en Conseil d'Etat prévu au dernier alinéa du 
présent article, y compris des entrepôts de logistique situés sur le site et nécessaires au 
fonctionnement de cette installation ; 

5° De l'implantation d'une installation de recherche et développement ou d'expérimentation 
de nouveaux produits ou procédés qui participent directement aux chaînes de valeurs des 
activités dans les secteurs des technologies favorables au développement durable 
mentionnées au 4°. 

Les articles L. 143-44 à L. 143-50 et L. 153-54 à L. 153-59 sont applicables, sauf si la déclaration de 
projet adoptée par l'Etat, un de ses établissements publics, un département ou une région a pour effet 
de porter atteinte à l'économie générale du projet d'aménagement et de développement durables du 
schéma de cohérence territoriale et, en l'absence de schéma de cohérence territoriale, du plan local 
d'urbanisme. 

Lorsque la déclaration de projet est adoptée par l'Etat, elle peut procéder aux adaptations nécessaires 
du schéma directeur de la région d'Ile-de-France, d'un schéma d'aménagement régional des 
collectivités de l'article 73 de la Constitution, du plan d'aménagement et de développement durables 
de Corse schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires, 
d'une charte de parc naturel régional ou de parc national, du schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux, du schéma d'aménagement et de gestion des eaux, de la zone de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager, du schéma régional de cohérence écologique ou du plan 
climat-air-énergie territorial. Ces adaptations sont effectuées dans le respect des dispositions 
législatives et réglementaires applicables au contenu de ces règlements ou de ces servitudes. Les 
adaptations proposées sont présentées dans le cadre des procédures prévues par les articles L. 143-
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44 à L. 143-50 et L. 153-54 à L. 153-59, auxquelles les autorités ou services compétents pour élaborer 
les documents mentionnés à l'alinéa précédent sont invités à participer. 

Lorsque les adaptations proposées portent sur le schéma directeur de la région d'Ile-de-France, un 
schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires, un schéma 
d'aménagement régional des collectivités de l'article 73 de la Constitution ou le plan d'aménagement 
et de développement durables de Corse, elles sont soumises pour avis, avant l'enquête publique, à 
l'assemblée délibérante de la collectivité concernée. Leur avis est réputé favorable s'il n'est pas émis 
dans le délai de trois mois. Cet avis est joint au dossier soumis à enquête publique. En cas d'avis 
défavorable, la déclaration de projet ne peut être prise que par décret en Conseil d'Etat. 

Une déclaration de projet peut être prise par décision conjointe d'une collectivité territoriale ou d'un 
groupement de collectivités territoriales et de l'Etat. 

Lorsque l'action, l'opération d'aménagement ou le programme de construction est susceptible d'avoir 
des incidences notables sur l'environnement, les dispositions nécessaires pour mettre en compatibilité 
les documents d'urbanisme ou pour adapter les règlements et servitudes mentionnés au huitième 
alinéa font l'objet d'une évaluation environnementale, au sens de la directive 2001/42/ CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des incidences de certains 
plans et programmes sur l'environnement. 

Lorsqu'elle est prononcée par l'Etat, la déclaration de projet relative à une installation industrielle 
mentionnée au 4° du présent article, aux projets d'infrastructures directement liées à cette installation 
ou aux projets de création ou de modification d'ouvrages du réseau public de transport d'électricité 
ayant pour objet le raccordement de ladite installation peut, lorsque la réalisation du projet nécessite 
ou est susceptible de nécessiter une dérogation au titre du c du 4° du I de l'article L. 411-2 du code de 
l'environnement, lui reconnaître, dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat, le caractère 
de projet répondant à une raison impérative d'intérêt public majeur, au sens du même c. Cette 
reconnaissance ne peut être contestée qu'à l'occasion d'un recours dirigé contre la déclaration de 
projet, dont elle est divisible. Elle ne peut être contestée à l'appui d'un recours dirigé contre l'acte 
accordant la dérogation prévue audit c. Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions 
d'application du présent article. ». 

 
Article L153-56 du code de l'urbanisme  

« Lorsque la mise en compatibilité est requise pour permettre la déclaration d'utilité publique d'un 
projet, ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée, le plan local 
d'urbanisme ne peut pas faire l'objet d'une modification ou d'une révision portant sur les dispositions 
faisant l'objet de la mise en compatibilité entre l'ouverture de l'enquête publique et la décision 
procédant à la mise en compatibilité. ». 

 
Article L153-57 du code de l'urbanisme  

« A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
ou la commune :  

1° Emet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la déclaration de 
projet est adoptée par l'Etat ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-
1 est engagée par l'Etat. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux 
mois ;  

2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas. ».  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000571356&idArticle=LEGIARTI000006527580&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L153-58 du code de l'urbanisme  

« La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte des avis 
qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la 
commission d'enquête est approuvée :  

1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle-ci est requise ;  

2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou la commune ;  

3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est 
engagée par l'Etat ;  

4° Par délibération de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou 
du conseil municipal dans les autres Erquy - Déclaration de projet 9 cas. A défaut de 
délibération dans un délai de deux mois à compter de la réception par l'établissement public 
ou la commune de l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la mise en 
compatibilité est approuvée par arrêté préfectoral. ». 

 
Article R104-13 du code de l'urbanisme  

« Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion de leur 
mise en compatibilité : 

1° Lorsque celle-ci permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations 
susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000 ; 

2° Lorsque celle-ci emporte les mêmes effets qu'une révision, au sens de l'article L. 153-31, et 
que cette révision concerne l'un des cas mentionnés au I de l'article R. 104-11 ; 

3° Dans le cadre d'une procédure intégrée prévue à l'article L. 300-6-1, lorsqu'en application 
des conditions définies au V de cet article l'étude d'impact du projet n'a pas inclus l'analyse de 
l'incidence des dispositions concernées sur l'environnement. ». 

 
Article R104-14 du code de l'urbanisme  

« Lorsque la mise en compatibilité n'entre pas dans le champ d'application de l'article R. 104-13, les 
plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion de leur mise en 
compatibilité, s'il est établi qu'elle est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement 
au regard des critères de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil 
du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l'environnement : 

1° Après un examen au cas par cas réalisé dans les conditions définies aux articles R. 104-28 à 
R. 104-32, lorsque le plan local d'urbanisme est mis en compatibilité en application du second 
alinéa de l'article L. 153-51, dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique en application 
de l'article L. 153-54, ou dans le cadre d'une déclaration de projet en application des articles R. 
153-16 et R. 153-17 ; 

2° Après un examen au cas par cas réalisé dans les conditions définies aux articles R. 104-33 à 
R. 104-37, dans les autres cas. ». 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719252&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000028026409&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719260&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719310&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211446&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211454&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720195&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720195&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720197&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719320&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R153-15 du code de l'urbanisme  

« Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration de projet d'une opération qui 
n'est pas compatible avec un plan local d'urbanisme et ne requiert pas une déclaration d'utilité 
publique : 

1° Soit lorsque cette opération est réalisée par la commune ou par l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme et nécessite 
une déclaration de projet en application de l'article L. 126-1 du code de l'environnement ; 

2° Soit lorsque la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière de plan local d'urbanisme a décidé, en application de l'article L. 300-6, 
de se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une 
opération d'aménagement ou de la réalisation d'un programme de construction. 

Le président de l'organe délibérant de l'établissement public ou le maire mène la procédure de mise 
en compatibilité. 

L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou le conseil municipal 
adopte la déclaration de projet. 

La déclaration de projet emporte approbation des nouvelles dispositions du plan local d'urbanisme. ». 

 

Recueil des textes du code de l’environnement 

 
Article L.123-1 du code de l’environnement  

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise 
en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter 
l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues pendant 
le délai de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente 
pour prendre la décision. 

 
Article L.123-2 du code de l’environnement  

I.-Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre préalablement à 
leur autorisation, leur approbation ou leur adoption : 

1° Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements exécutés par des personnes 
publiques ou privées devant comporter une évaluation environnementale en application de 
l'article L. 122-1 à l'exception : 

- des projets auxquels s'applique, au titre de la première autorisation mentionnée au III de l'article L. 
122-1-1, la consultation du public prévue à l'article L. 181-10-1 ; 

- des projets de zone d'aménagement concerté ; 

- des projets de caractère temporaire ou de faible importance dont la liste est établie par décret en 
Conseil d'Etat ; 

- des demandes de permis de construire, d'aménager ou de démolir et des déclarations préalables, 
prévues au livre IV du code de l'urbanisme, portant sur des projets de travaux, de construction ou 
d'aménagement donnant lieu à la réalisation d'une évaluation environnementale après un examen au 
cas par cas prévu au IV de l'article L. 122-1 du présent code. Les dossiers de demande pour ces 
autorisations d'urbanisme font l'objet d'une procédure de participation du public par voie électronique 
selon les modalités prévues à l'article L. 123-19 ou de la procédure prévue à l'article L. 181-10-1 ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832939&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815178&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832899&dateTexte=&categorieLien=cid
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- des projets d'îles artificielles, d'installations, d'ouvrages et d'installations connexes sur le plateau 
continental ou dans la zone économique exclusive ; 

- des projets qui sont situés dans le périmètre d'une opération d'intérêt national, au sens de l'article L. 
102-12 du code de l'urbanisme, ou d'une grande opération d'urbanisme, au sens de l'article L. 312-3 
du même code, et qui répondent aux objectifs de cette opération, lorsqu'une participation du public 
par voie électronique est organisée en application de l'article L. 123-19-11 du présent code ; 

2° Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification faisant l'objet d'une 
évaluation environnementale en application des articles L. 122-4 à L. 122-11 du présent code, 
ou L. 104-1 à L. 104-3 du code de l'urbanisme, pour lesquels une enquête publique est requise 
en application des législations en vigueur. Toutefois, lorsqu'une évolution de plan ou de 
programme est nécessaire pour permettre la réalisation d'un projet qui est situé dans le 
périmètre d'une opération d'intérêt national ou d'une grande opération d'urbanisme et qui 
répond aux objectifs de cette opération, cette enquête publique peut être remplacée par une 
procédure de participation du public par voie électronique en application de l'article L. 123-
19-11 ; 

3° Les projets de création d'un parc national, d'un parc naturel marin, les projets de charte 
d'un parc national ou d'un parc naturel régional, les projets d'inscription ou de classement de 
sites et les projets de classement en réserve naturelle et de détermination de leur périmètre 
de protection mentionnés au livre III du présent code ; 

4° Les autres documents d'urbanisme et les décisions portant sur des travaux, ouvrages, 
aménagements, plans, schémas et programmes soumises par les dispositions particulières qui 
leur sont applicables à une enquête publique dans les conditions du présent chapitre. 

II.-Lorsqu'un projet, plan ou programme mentionné au I est subordonné à une autorisation 
administrative, cette autorisation ne peut résulter que d'une décision explicite. 

III.-Les travaux ou ouvrages exécutés en vue de prévenir un danger grave et immédiat sont exclus du 
champ d'application du présent chapitre. 

III bis.-(Abrogé). 

IV.-La décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans les conditions du présent 
chapitre n'est pas illégale du seul fait qu'elle aurait dû l'être dans les conditions définies par le code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

V.-L'enquête publique s'effectue dans le respect du secret industriel et de tout secret protégé par la 
loi. Son déroulement ainsi que les modalités de sa conduite peuvent être adaptés en conséquence. 

 
Article L123-3 du code de l’environnement  

L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre la décision en vue 
de laquelle l'enquête est requise. 

Lorsque l'enquête publique porte sur le projet, plan, programme ou autre document de planification 
d'une collectivité territoriale, d'un établissement public de coopération intercommunale ou d'un des 
établissements publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte par le président de l'organe délibérant 
de la collectivité ou de l'établissement. Toutefois, lorsque l'enquête est préalable à une déclaration 
d'utilité publique, la décision d'ouverture est prise par l'autorité de l'Etat compétente pour déclarer 
l'utilité publique. 

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête informe sans délai le maître d'ouvrage de 
l'opération soumise à l'enquête publique de la saisine du tribunal administratif dans le ressort duquel 
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se situe le siège de cette autorité en vue de la désignation d'un commissaire enquêteur ou d'une 
commission d'enquête. 

 
Article L123-4 du code de l’environnement  

Dans chaque département, une commission présidée par le président du tribunal administratif ou le 
conseiller qu'il délègue établit une liste d'aptitude des commissaires enquêteurs. Cette liste est rendue 
publique et fait l'objet d'au moins une révision annuelle. Peut-être radié de cette liste tout commissaire 
enquêteur ayant manqué aux obligations définies à l'article L. 123-15. 

L'enquête est conduite, selon la nature et l'importance des opérations, par un commissaire enquêteur 
ou une commission d'enquête choisi par le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué 
par lui à cette fin parmi les personnes figurant sur les listes d'aptitude. Le président du tribunal 
administratif ou le conseiller délégué par lui nomme également un ou plusieurs suppléants au 
commissaire enquêteur ou aux membres de la commission d'enquête, qui n'interviennent qu'en cas 
de remplacement, selon un ordre d'appel préalablement défini par la juridiction au moment du choix 
du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. Son choix n'est pas limité aux listes des 
départements faisant partie du ressort du tribunal. Dans le cas où une concertation préalable s'est 
tenue sous l'égide d'un garant conformément aux articles L. 121-16 à L. 121-21, le président du tribunal 
administratif peut désigner ce garant en qualité de commissaire enquêteur si ce dernier est inscrit sur 
l'une des listes d'aptitude de commissaire enquêteur. En cas d'empêchement d'un commissaire 
enquêteur, l'autorité chargée de l'organisation de l'enquête publique transfère sans délai à un 
commissaire suppléant, choisi par la juridiction administrative dans les conditions prévues au présent 
alinéa, la poursuite de l'enquête publique. Le public est informé de ces décisions. 

 
Article L123-5 du code de l’environnement  

Ne peuvent être désignées commissaire enquêteur ou membre de la commission d'enquête les 
personnes intéressées au projet à titre personnel, en raison de leurs fonctions électives exercées sur 
le territoire concerné par l'enquête publique, ou en raison de leurs fonctions, notamment au sein de 
la collectivité, de l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le 
contrôle de l'opération soumise à enquête. 

Les dispositions du premier alinéa peuvent être étendues, dans les conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat, à des personnes qui ont occupé ces fonctions. 

 
Article L123-6 du code de l’environnement  

I. - Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est soumise à l'organisation de plusieurs 
consultations du public dont l'une au moins en application de l'article L. 123-2, il peut être procédé à 
une enquête publique unique régie par la présente section dès lors que les autorités compétentes pour 
prendre la décision désignent d'un commun accord celle qui sera chargée d'ouvrir et d'organiser cette 
enquête. A défaut de cet accord, et sur la demande du maître d'ouvrage ou de la personne publique 
responsable, le représentant de l'Etat, dès lors qu'il est compétent pour prendre l'une des décisions 
d'autorisation ou d'approbation envisagées, peut ouvrir et organiser l'enquête unique. 

Dans les mêmes conditions, il peut également être procédé à une enquête unique lorsque les 
consultations du public de plusieurs projets, plans ou programmes peuvent être organisées 
simultanément et que l'organisation d'une telle enquête contribue à améliorer l'information et la 
participation du public. 

La durée de l'enquête publique ne peut être inférieure à la durée minimale de la plus longue prévue 
par l'une des législations concernées. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832916&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832899&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments exigés au titre de 
chacune des consultations du public initialement requises et une note de présentation non technique 
du ou des projets, plans ou programmes. 

Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête ainsi que de conclusions motivées au titre de chacune des consultations du public 
initialement requises. 

II. - En cas de contestation d'une décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans les 
conditions du présent article, la régularité du dossier est appréciée au regard des règles spécifiques 
applicables à la décision contestée. 

 
Article L123-7 du code de l’environnement  

Lorsqu'un projet de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements est susceptible d'avoir des incidences 
notables sur l'environnement d'un autre Etat, membre de la Communauté européenne ou partie à la 
convention du 25 février 1991 sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans un contexte 
transfrontière signée à Espoo, les renseignements permettant l'information et la participation du 
public sont transmis aux autorités de cet Etat, à la demande de celles-ci ou à l'initiative des autorités 
françaises. Les autorités de l'Etat intéressé sont invitées à participer à l'enquête publique prévue à 
l'article L. 123-1 , à la procédure de participation du public par voie électronique prévue à l'article L. 
123-19 ou à la consultation du public prévue à l'article L. 181-10-1. 

 
Article L123-8 du code de l’environnement  

Lorsqu'un projet de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements susceptible d'avoir en France des 
incidences notables sur l'environnement est transmis pour avis aux autorités françaises par un Etat, le 
public est consulté par une enquête publique réalisée conformément au présent chapitre. L'enquête 
publique est ouverte et organisée par arrêté du préfet du département concerné. Après la clôture de 
l'enquête, le préfet transmet son avis aux autorités de l'Etat sur le territoire duquel est situé le projet. 
Cet avis est accompagné du rapport et de l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête. La décision prise par l'autorité compétente de l'Etat sur le territoire duquel le projet est 
situé est mise à disposition du public à la préfecture du ou des départements dans lesquels l'enquête 
a été organisée. 

 
Article L123-9 du code de l’environnement  

La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de l'organiser. 
Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes faisant l'objet d'une 
évaluation environnementale. 

La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, plan ou programme ne faisant 
pas l'objet d'une évaluation environnementale. 

Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut 
prolonger l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser 
une réunion d'information et d'échange avec le public durant cette période de prolongation de 
l'enquête. Cette décision est portée à la connaissance du public, au plus tard à la date prévue 
initialement pour la fin de l'enquête, dans les conditions prévues au I de l'article L. 123-10. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832897&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L123-10 du code de l’environnement  

I.-Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente pour 
ouvrir et organiser l'enquête informe le public. L'information du public est assurée par voie 
dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon 
l'importance et la nature du projet, plan ou programme, par voie de publication locale. 

Cet avis précise : 

-l'objet de l'enquête ; 

-la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et des autorités compétentes pour 
statuer ; 

-le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête : 

-la date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ; 

-l'adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier d'enquête peut être consulté ; 

-le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le dossier de l'enquête peut être consulté sur support papier 
et le registre d'enquête accessible au public ; 

-le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de l'enquête publique peut être consulté sur un 
poste informatique ; 

-la ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses observations et propositions pendant le 
délai de l'enquête. S'il existe un registre dématérialisé, cet avis précise l'adresse du site internet à 
laquelle il est accessible. 

L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur les incidences environnementales, d'une étude 
d'impact ou, à défaut, d'un dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à 
l'objet de l'enquête, et l'adresse du site internet ainsi que du ou des lieux où ces documents peuvent 
être consultés s'ils diffèrent de l'adresse et des lieux où le dossier peut être consulté. Il fait état, 
lorsqu'ils ont été émis, de l'existence de l'avis de l'autorité environnementale mentionné au V de 
l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, et 
des avis des collectivités territoriales et de leurs groupements mentionnés au V de l'article L. 122-1 du 
présent code, ainsi que du lieu ou des lieux où ils peuvent être consultés et de l'adresse des sites 
internet où ils peuvent être consultés si elle diffère de celle mentionnée ci-dessus. 

II.-La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes mesures de publicité 
de l'enquête publique. 

 
Article L123-11 du code de l’environnement  

Nonobstant les dispositions du titre Ier du livre III du code des relations entre le public et 
l'administration, le dossier d'enquête publique est communicable à toute personne sur sa demande et 
à ses frais, avant l'ouverture de l'enquête publique ou pendant celle-ci. 

 
Article L123-12 du code de l’environnement  

Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il reste 
consultable, pendant cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès 
l'ouverture de l'enquête publique. Un accès gratuit au dossier est également garanti par un ou 
plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert au public. 

Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée dans les 
conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une concertation préalable organisée dans 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033932826&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832892&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832870&dateTexte=&categorieLien=cid
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les conditions définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par 
les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision, le 
dossier comporte le bilan de cette procédure ainsi que la synthèse des observations et propositions 
formulées par le public. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne. 

 
Article L123-13 du code de l’environnement  

I. - Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête conduit l'enquête de manière à permettre 
au public de disposer d'une information complète sur le projet, plan ou programme, et de participer 
effectivement au processus de décision. Il ou elle permet au public de faire parvenir ses observations 
et propositions pendant la durée de l'enquête par courrier électronique de façon systématique ainsi 
que par toute autre modalité précisée dans l'arrêté d'ouverture de l'enquête. Les observations et 
propositions transmises par voie électronique sont accessibles sur un site internet désigné par voie 
réglementaire. 

II. - Pendant l'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête reçoit le 
maître d'ouvrage de l'opération soumise à l'enquête publique à la demande de ce dernier. Il peut en 
outre : 

- recevoir toute information et, s'il estime que des documents sont utiles à la bonne information du 
public, demander au maître d'ouvrage de communiquer ces documents au public ; 

- visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux d'habitation, après en avoir informé au préalable 
les propriétaires et les occupants ; 

- entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan ou programme qui en font la demande 
et convoquer toutes les personnes dont il juge l'audition utile ; 

- organiser, sous sa présidence, toute réunion d'information et d'échange avec le public en présence 
du maître d'ouvrage. 

A la demande du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et lorsque les 
spécificités de l'enquête l'exigent, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue 
peut désigner un expert chargé d'assister le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête. Le 
coût de cette expertise complémentaire est à la charge du responsable du projet. 

 
Article L123-14 du code de l’environnement  

I.-Pendant l'enquête publique, si la personne responsable du projet, plan ou programme visé au I de 
l'article L. 123-2 estime nécessaire d'apporter à celui-ci, à l'étude d'impact ou au rapport sur les 
incidences environnementales afférent, des modifications substantielles, l'autorité compétente pour 
ouvrir et organiser l'enquête peut, après avoir entendu le commissaire enquêteur ou le président de 
la commission d'enquête, suspendre l'enquête pendant une durée maximale de six mois. Cette 
possibilité de suspension ne peut être utilisée qu'une seule fois. 

Pendant ce délai, le nouveau projet, plan ou programme, accompagné de l'étude d'impact ou du 
rapport sur les incidences environnementales intégrant ces modifications, est transmis pour avis à 
l'autorité environnementale prévue, selon les cas, aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et 
à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme ainsi que, le cas échéant, aux collectivités territoriales et à 
leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1. A l'issue de ce délai et après que 
le public a été informé des modifications apportées dans les conditions définies à l'article L. 123-10 du 
présent code, l'enquête est prolongée d'une durée d'au moins trente jours. 

II.-Au vu des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la personne 
responsable du projet, plan ou programme visé au I de l'article L. 123-2 peut, si elle estime souhaitable 
d'apporter à celui-ci des changements qui en modifient l'économie générale, demander à l'autorité 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022484497&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832899&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832892&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832909&dateTexte=&categorieLien=cid
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organisatrice d'ouvrir une enquête complémentaire portant sur les avantages et inconvénients de ces 
modifications pour le projet et pour l'environnement. Dans le cas des projets d'infrastructures 
linéaires, l'enquête complémentaire peut n'être organisée que sur les territoires concernés par la 
modification. 

Dans le cas d'enquête complémentaire, le point de départ du délai pour prendre la décision après 
clôture de l'enquête est reporté à la date de clôture de la seconde enquête. 

Avant l'ouverture de l'enquête publique complémentaire, le nouveau projet, plan ou programme, 
accompagné de l'étude d'impact ou du rapport sur les incidences environnementales intégrant ces 
modifications, est transmis pour avis à l'autorité environnementale conformément, selon les cas, aux 
articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme et aux 
collectivités territoriales et à leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1. 

 
Article L123-15 du code de l’environnement  

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions motivées 
dans un délai de trente jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, un 
délai supplémentaire peut être accordé à la demande du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête par l'autorité compétente pour organiser l'enquête, après avis du responsable du projet. 

Pour les projets d'installations de production d'énergies renouvelables, au sens de l'article L. 211-2 du 
code de l'énergie, et dans la stricte limite des zones d'accélération pour l'implantation d'installations 
terrestres de production d'énergies renouvelables prévues à l'article L. 141-5-3 du même code, le 
commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions motivées 
dans un délai de quinze jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, le délai 
supplémentaire prévu au premier alinéa du présent article ne peut excéder quinze jours. 

Le rapport doit faire état des observations et propositions qui ont été produites pendant la durée de 
l'enquête ainsi que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage. 

Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics par voie dématérialisée sur le site internet 
de l'enquête publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support papier. 

Si, à l'expiration des délais prévus aux premier et deuxième alinéas, le commissaire enquêteur ou la 
commission d'enquête n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni justifié d'un motif 
pour le dépassement du délai, l'autorité compétente pour organiser l'enquête peut, avec l'accord du 
maître d'ouvrage et après une mise en demeure du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête restée infructueuse, demander au président du tribunal administratif ou au conseiller qu'il 
délègue de dessaisir le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête et de lui substituer un 
nouveau commissaire enquêteur ou une nouvelle commission d'enquête ; celui-ci doit, à partir des 
résultats de l'enquête, remettre le rapport et les conclusions motivées dans un maximum de trente 
jours à partir de sa nomination. 

Le nouveau commissaire enquêteur ou la nouvelle commission d'enquête peut faire usage des 
prérogatives prévues par l'article L. 123-13. 

L'autorité compétente pour prendre la décision peut organiser, en présence du maître d'ouvrage, une 
réunion publique afin de répondre aux éventuelles réserves, recommandations ou conclusions 
défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. Elle est organisée dans un 
délai de deux mois après la clôture de l'enquête. Le commissaire enquêteur ou la commission 
d'enquête sont informés de la tenue d'une telle réunion. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986186&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000047297423&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832913&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L123-16 du code de l’environnement  

Le juge administratif des référés, saisi d'une demande de suspension d'une décision prise après des 
conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, fait droit à cette 
demande si elle comporte un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux quant 
à la légalité de celle-ci. 

Tout projet d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public de coopération intercommunale 
ayant donné lieu à des conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête doit faire l'objet d'une délibération motivée réitérant la demande d'autorisation ou de 
déclaration d'utilité publique de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement de 
coopération concerné. 

 
Article L123-17 du code de l’environnement  

Lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête publique n'ont pas été entrepris dans un délai de 
cinq ans à compter de la décision, une nouvelle enquête doit être conduite, à moins qu'une 
prorogation de cinq ans au plus ne soit décidée avant l'expiration de ce délai dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat. 

 
Article L123-18 du code de l’environnement  

Le responsable du projet, plan ou programme prend en charge les frais de l'enquête, notamment 
l'indemnisation du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. 

Sur demande motivée du ou des commissaires enquêteurs, le président du tribunal administratif ou le 
conseiller délégué à cet effet peut demander au responsable du projet de verser une provision. Le 
président ou le conseiller en fixe le montant et le délai de versement. 

 
Article L126-1 du code de l’environnement  

« Lorsqu'un projet public de travaux, d'aménagements ou d'ouvrages a fait l'objet d'une enquête 
publique en application du chapitre III du présent titre, l'autorité de l'Etat ou l'organe délibérant de la 
collectivité territoriale ou de l'établissement public responsable du projet se prononce, par une 
déclaration de projet, sur l'intérêt général de l'opération projetée. 

La déclaration de projet mentionne l'objet de l'opération tel qu'il figure dans le dossier soumis à 
l'enquête et comporte les motifs et considérations qui justifient son caractère d'intérêt général. La 
déclaration de projet prend en considération l'étude d'impact, les avis de l'autorité environnementale 
et des collectivités territoriales et de leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 
122-1 et le résultat de la consultation du public. Elle indique, le cas échéant, la nature et les motifs des 
principales modifications qui, sans en altérer l'économie générale, sont apportées au projet au vu des 
résultats de l'enquête publique. En outre, elle comporte les éléments mentionnés au I de l'article L. 

122-1-1 du code de l'environnement. 

Si la déclaration de projet n'est pas intervenue dans le délai d'un an à compter de la clôture de 
l'enquête, l'opération ne peut être réalisée sans une nouvelle enquête. 

En l'absence de déclaration de projet, aucune autorisation de travaux ne peut être délivrée. 

Si les travaux n'ont pas reçu de commencement d'exécution dans un délai de cinq ans à compter de la 
publication de la déclaration de projet, la déclaration devient caduque. Toutefois, en l'absence de 
changement dans les circonstances de fait ou de droit, le délai peut être prorogé une fois pour la même 
durée, sans nouvelle enquête, par une déclaration de projet prise dans les mêmes formes que la 
déclaration initiale et intervenant avant l'expiration du délai de cinq ans. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480575&dateTexte=&categorieLien=cid
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La déclaration de projet est publiée dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat. ». 
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C. PROCEDURE ET CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Contexte législatif et réglementaire 

1. Le Plan Local d’urbanisme en vigueur 

Le PLU d’Oraison en vigueur a été approuvé le 16 mars 2017. Les annexes relatives aux servitudes 
d’utilités publiques du Plan Local d’Urbanisme de la commune ont été mises à jour le 07 juin 2018 par 
arrêté. Dans le cadre de cette procédure, le contenu de ces documents a été modifiés pour prendre 
en compte la maitrise du risque autour des canalisations de transports de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures ou de produits chimiques.  

 
Procédures 

2. Autorité compétente 

Dans le cas d’espèce, c’est la commune d’Oraison qui dispose de la compétence « plan local 
d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale ».  

Donc, lorsque la commune compétente décide de se prononcer, par une déclaration de projet, sur 
l'intérêt général d'un projet (article R. 153-15-2° du Code de l'urbanisme), il appartient à l'organe 
délibérant du territoire compétent d'adopter la déclaration de projet. 

 

3. Fondements juridiques de la procédure  

L'article L.300-6 du Code de l'Urbanisme permet notamment aux collectivités territoriales et leurs 
groupements de se prononcer par déclaration de projet sur l'intérêt général d'une action ou d’une 
opération d'aménagement au sens de l'article L.300-1 du même code. Cette procédure de déclaration 
de projet permet de procéder aux adaptations nécessaires s’agissant des documents d’urbanisme en 
vigueur sur le territoire concerné. La procédure d’adaptation prévue par le Code de l’Urbanisme est 
dénommée « mise en compatibilité ».  

 

4. Procédure de mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme 

Les articles L.153-54 à L.153-59 du Code de l’Urbanisme régissent la procédure de mise en 
compatibilité des PLU. Le Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 est venu préciser les conditions 
d’application de l’article L.300-6 du Code de l’Urbanisme. Les articles L.153-13 et R. 153-16 complètent 
ainsi le déroulement de la procédure.  

Cette procédure peut être résumée comme suit :  

- Délibération de la Commune prescrivant la procédure de déclaration de projet emportant mise 

en compatibilité du PLU et définissant les modalités de la concertation ; 

- Élaboration des dossiers durant toute la durée de la concertation ;  

- Saisine de l’autorité environnementale ; 

- Notification du dossier aux personnes publiques associées et organismes mentionnés à l’article 

L.153-54, 2° du code de l’urbanisme ; 

- Délibération de la Commune d’Oraison tirant le bilan de la concertation ; 

- Réunion d’examen conjoint avec les personnes publiques associées ; 

- Enquête publique qui doit porter sur le caractère d’intérêt général du projet et sur les mises 

en compatibilité du PLU qui en sont les conséquences ;  
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À l’issue de l’enquête publique, les propositions de mise en compatibilité éventuellement modifiées 
pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du 
commissaire-enquêteur sont approuvées par délibération du conseil municipal dans un délai de deux 
mois à compter de la réception de l’avis du commissaire-enquêteur ;  

En cas de désaccord ou en l’absence de délibération, le Préfet approuve la mise en compatibilité et 
notifie sa décision à la commune. 

Enfin, la délibération d’approbation de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 
PLU fait l’objet des formalités de publicité prévues à l’article R.153-21 du code de l’urbanisme. 

 
5. Évaluation environnementale 

Conformément aux articles R.104-13 et 14 du code de l’urbanisme, la présente procédure de 
déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme est soumise à 
évaluation environnementale. 

 

6. Enquête publique 

L’objet, la procédure et le déroulement de l’enquête publique sont régis par le Code de 
l’environnement au travers de ses articles L.123-1 à L. 123-18.  

Cette procédure peut être résumée comme suit :  

- Saisine du Président du Tribunal administratif en vue de la désignation d’un commissaire 

enquêteur ou d’une commission d’enquête  

- Désignation d’un commissaire-enquêteur  

- Mise au point des modalités d’enquête  

- Arrêté de mise en enquête publique, Information et publicité légales au moins 15 jours avant 

le démarrage  

- Démarrage de l’enquête publique pour une durée d’au moins 30 jours, Information et publicité 

légales dans les 8 jours suivant le démarrage  

- Clôture de l’enquête publique  

- Rapport et conclusions motivées du commissaire-enquêteur  

- Information et publicité légales 

 

7. Contenu des dossiers  

Le dossier de déclaration de projet de la centrale photovoltaïque au sol du groupement CVE-Energie 
Partagée sur le site du Bois Saint-Martin emportant mise en compatibilité du PLU d’Oraison est 
composée de trois livres et de l’évaluation environnementale : 

 

Livre 1 - Déclaration de projet 

1. Préambule  

2. Procédure et contexte réglementaire 

3. Présentation du projet  

4. Caractère d’intérêt général du projet  

5. Incidences environnementales 
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Livre 2 - Mise en compatibilité du PLU d’Oraison 

1. Adaptations apportées au Plan Local d’Urbanisme  

a. Préambule : présentation du projet 

b. Adaptation du règlement graphique  

c. Adaptations du règlement écrit 

d. Modification du Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

 

Livre 3 – Annexes 

Références législatives et réglementaires 

a. Recueil des articles du Code de l’urbanisme  

b. Recueil des articles du Code de l’environnement 

c. Délibération de prescription n°2024-09-084 du 30 septembre 2024 

 

Evaluation environnementale 

1. Préambule  

2. Procédure et contexte règlementaire 

a. Contexte législatif et règlementaire 

b. Procédures 

3. Présentation du projet 

a. Plan de situation 

b. Périmètre prévisionnel du projet 

c. Le projet de photovoltaïque  

4. Articulation avec les documents cadres 

a. Le SCoT Durance Lubéron Verdon Agglomération 

b. Le PCAET des Territoires Durance Lubéron Verdon Agglomération 

5. Etat initial de l’environnement 

a. Milieu physique  

b. Ressource en eau  

c. Milieu naturel  

d. Paysage  
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e. Patrimoine protégé  

f. Qualité de l’air  

g. Nuisances sonores 

h. Risques  

i. Enjeux environnementaux 

6. Analyse des incidences 

a. Incidence sur l’occupation du sol 

b. Incidences sur les milieux naturels 

c. Incidences sur le patrimoine et paysages 

d. Incidences sur l’hydrographie : modification de l’écoulement des eaux et 

imperméabilisation du sol 

e. Incidences sur la qualité des eaux 

f. Incidences sur les risques 

g. Incidences sur les nuisances sonores 

h. Incidences sur la qualité de l’air  

i. Synthèse des impacts sur les thématiques environnementales  

7. Résumé des principales raisons pour lesquelles, d’un point de vue environnemental, le projet 

a été retenu  

a. Milieux naturels et biodiversité 85 

b. Patrimoine et paysage 

c. Risques naturels et technologiques 

d. Nuisances sonores  

e. Ressource en eau  

8. Mesures ERC  

a. Mesures prévues dans le cadre du projet 

b. Mesures de compensation 

9. Analyse des effets cumules avec d’autres projets  

a. Méthodologie 
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b. Projets dans la zone d’étude 

10. Définition des critères, indicateurs et modalités de suivi 

a. Objectifs et modalités de suivi 

b. Proposition d’indicateurs 

11. Résumé non technique 

a. Présentation du projet 

b. Articulation avec les documents cadres  

c. Diagnostic 

d. Impacts et mesures ERC 

 

 

 

 

 

 

 


